Convention de partenariat

	Entre

Le CPAS de: ………………………………...………………………………………………..

Adresse: ……………………………………………………………………………………….

Représenté(e) par: ……………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………d'une part,

et

Le CPAS de: ……………………………...…………………………………………………..

Adresse: ……………………………………………………………………………………….

Représenté(e) par: ……………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………d'autre part,




Il est convenu ce qui suit:

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet la mise en œuvre d'un projet commun dans le cadre des plans d’action préventive en matière d’énergie couvrant la période du 01/06/2008 au 31/05/2010. Elle formalise en outre les modalités de coopération entre les partenaires signataires en vue de la réalisation du projet décrit dans le dossier annexé.
Ce dossier annexé fait partie intégrante de la présente convention qui en précise la portée en termes de droits et d’obligations des parties.

Article 2 – Durée de la convention

Cette convention est liée à la durée du projet.

Article 3 – Mise en œuvre du projet

Par la présente, les partenaires s’engagent

1. à organiser l’action selon les modalités approuvées, et particulièrement à désigner au sein de son personnel une personne chargée du suivi des plans d’action préventive en matière d’énergie;

2. à mener des actions d'information et de sensibilisation ainsi que des actions de suivi individuel. Ces 2 types d'actions étant obligatoires dans le cadre du plan d’action préventive en matière d’énergie et dans le cadre de ce projet commun;

3. à mettre en œuvre l’accompagnement et l’évaluation du projet décrit dans le dossier;

4. à veiller à la stricte application de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 décembre 2003 ainsi que du cahier des charges relatif  au plan  d’action préventive en matière d’énergie 2008-2010.

Article 4 – Financement du projet
Le budget global du projet commun  est de: ……………. euros

L'intervention  des CPAS dans le cadre du projet commun sera déterminée sur la base de la clé de répartition suivante : 

Budget du CPAS (nombre de bénéficiaires du RIS x 250 euros)
                                                    Budget global du projet commun

Les plans d’action préventive en matière d’énergie sont traités budgétairement comme s'il s'agissait de plans individuels. Les CPAS bénéficieront, dans ce cas, au niveau budgétaire, de leur propre visa et devront introduire leurs propres déclarations de créance.

En aucune manière, le budget alloué dans le cadre du projet commun ne pourra couvrir les frais de personnel.

Article 5 – Mise en œuvre du projet
Ce montant sera liquidé sur la base de la déclaration de créance adressée semestriellement à l'administration. Dans le cadre de la première déclaration de créance, une avance correspondant à 50% du budget global sera versée. Ce montant sera versé sans pièces justificatives.

Par la suite, les déclarations de créance semestrielles seront accompagnées du relevé des dépenses ainsi que de toutes les pièces justificatives relatives aux actions menées (factures et preuves de paiement).

Article 6 – Litiges et règlement
Tout litige concernant les obligations nées des dispositions contractuelles peut être réglé de commun accord. A défaut de trouver une solution amiable, il sera fait appel à l'administration en charge de la gestion des plans d’action préventive en matière d’énergie afin de trancher le différend.

Toute demande de résiliation de la convention doit faire l’objet d’une demande écrite et prévoir un délai de préavis d’au moins 10 jours ouvrables.

A défaut de trouver une solution amiable, les Tribunaux de l'arrondissement de Namur sont seuls compétents.

Ainsi fait à …………., le ………………………………………………….2008 en autant d’exemplaires qu’il y a de signataires et signés par chacune des parties .

